
A r t . 2 . - A l 'article 3 de l'arrêté n° 8051 M A A du 
11 octobre 2013 l i re : "article 2". 

A r t . 3 . - A l 'article 4 de l'arrêté n° 8051 M A A du 
11 octobre 2013 l ire : "article 3". 

A r t . 4.— Le reste est sans changement. 

A r t . 5.— Le chef du service d u développement r u r a l est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 19 novembre 2013. 
Thomas M O U T A M E . 

ARRETE 9578 MAA du 19 novembre 2013 portant 
certification des personnes pour la commercialisation et 
la manipulation des pesticides à titre professionnel. 

L e ministre de l 'agriculture, de l 'agroalimentaire, de 
l'élevage et de l'égalité, et du développement des archipels. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 397 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
at t r ibut ions du m i n i s t r e de l ' agr i cu l ture , de 
l ' agroa l imenta i re , de l'élevage et de l'égalité, et du 
développement des archipels ; 

V u l a loi du pays n° 2011-19 du 19 ju i l let 2011 relative à 
l ' impor ta t i on , l a commerc ia l i sat ion et l ' u t i l i s a t i o n des 
pesticides en Pol5aiésie française ; 

V u l'arrêté n° 241 C M d u 16 février 2012 fixant l a 
composition et le fonctionnement de l a commission des 
pesticides ; 

V u l'arrêté n° 766 C M d u 20 j u i n 2012 f ixant les 
condit ions de délivrance d u certificat d 'apt itude à l a 
commercialisation ou à l a manipulat ion des pesticides en 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commission des pesticides en sa séance du 
19 septembre 2013 ; 

V u le procès-verbal de l 'examen du 29 août 2013, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— Les personnes dont les noms suivent sont 
certifiées pour l a commercialisation et l a manipulat ion des 
pesticides à t i tre professionnel : 

A u titre de l a délivrance du certificat à l 'issue de l a 
réussite à l 'examen : 

Examen du 29 août 2013 

Alexandre Brander ; N i l N a r i i C h i n ; Jonathan H a a p i i ; 
E r i t a i a loane ; H e r m a n P i t t m a n ; A n t o n i n a T e m a r i i ; 
Nathanaël Young P i n . 

A u t i tre de l a délivrance du certificat par val idat ion de 
l'expérience professionnelle : 

Aldo Kea-Dexter ; W i l l y Teuira . 

A r t . 2.— L e certificat est valable c inq ans à compter de l a 
parution du présent arrêté au Journal officiel de l a Polynésie 
française. I l est renouvelable sur demande de son t i tulaire . 

A r t . 3.— L e directeur de l a santé et le chef du service du 
développement r u r a l sont chargés, chacun en ce qu i le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 19 novembre 2013. 
Le ministre de la santé et du travail, 

Béatrice C H A N S I N . 

Le ministre de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité 
et du développement des archipels, 

Thomas M O U T A M E . 

ARRETE n" 9579 MAA du 19 novembre 2013 portant 
agrément d'établissements pour la vente ou 
l'application des pesticides. 

L e ministre de l 'agriculture, de l 'agroalimentaire, de 
l'élevage et de l'égalité et du développement des archipels. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 397 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
at tr ibut ions d u m i n i s t r e de l 'agr i cu l ture , de 
l 'agroal imentaire , de l'élevage et de l'égalité, et du 
développement des archipels ; 

V u l a lo i du pays n° 2011-19 du 19 jui l let 2011 relative à 
l ' impor ta t i on , l a commerc ia l i sat ion et l ' u t i l i s a t i o n des 
pesticides en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 241 C M du 16 février 2012 fixant l a 
composition et le fonctionnement de l a commission des 
pesticides ; 

V u l'arrêté n° 139 C M du 4 février 2013 fixant les 
prescr ipt ions techniques des locaux et du matériel 
professionnels des établissements t i tulaires de l'agrément de 
vente ou d'application des pesticides ; 

V u l'arrêté n° 2914 M A E du 23 avr i l 2012 portant 
agrément des établissements pour l a vente ou l 'application 
des pesticides ; 

V u l 'avis de l a commission des pesticides en sa séance du 
19 septembre 2013, 
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